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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 FÉVRIER 2023

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : M. Marc SARPAUX

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Blandine DRAIN, Mme Maryse CAUWET, M.
Ludovic LOQUET, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Jean-Claude DISSAUX,
Mme  Laurence  LOUCHAERT,  Mme  Karine  GAUTHIER,  M.  Alain  MEQUIGNON,  Mme
Evelyne  NACHEL,  M.  François  LEMAIRE,  Mme  Florence  WOZNY,  M.  Jean-Jacques
COTTEL,  Mme  Caroline  MATRAT,  M.  Sébastien  CHOCHOIS,  Mme  Sophie  WAROT-
LEMAIRE, M. André KUCHCINSKI, M. Pierre GEORGET, Mme Carole DUBOIS, M. Olivier
BARBARIN,  Mme  Zohra  OUAGUEF,  M.  Etienne  PERIN,  Mme  Maryse  DELASSUS,  M.
Claude BACHELET, Mme Maïté MULOT-FRISCOURT, M. Bruno COUSEIN, Mme Stéphanie
GUISELAIN, M. Philippe FAIT, Mme Emmanuelle LAPOUILLE, M. Alexandre MALFAIT, Mme
Sylvie  MEYFROIDT,  M.  Frédéric  MELCHIOR,  Mme  Brigitte  PASSEBOSC,  M.  Marc
SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M. Ludovic PAJOT.

Excusé(s) : M. Laurent DUPORGE, Mme Fatima AIT-CHIKHEBBIH.

Assistant également sans voix délibérative :  Mme Emmanuelle  LEVEUGLE,  M. Jean-
Louis COTTIGNY, M. Jean-Marc TELLIER

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Michel DAGBERT, M. Bertrand PETIT

PROJET DE RÉGLEMENTATION DES BOISEMENTS DES COMMUNES
D'ALINCTHUN, BELLE-ET-HOULLEFORT, COLEMBERT, COURSET,

DOUDEAUVILLE, HENNEVEUX, LACRE, SAMER ET VERLINCTHUN - FIXATION
DE LA DÉLIMITATION DES PÉRIMÈTRES ET DES RÈGLEMENTS 

(N°2023-37)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  ses  articles  L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment ses articles R.126-3 et suivants ; 
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu  la  délibération  n°15  du  Conseil  Général  en  date  du  17/12/2012  « Schéma directeur
départemental des boisements » ;
Vu la  délibération  n°2020-228  de  la  Commission  Permanente  en  date  du 07/07/2020
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« Schéma  directeur  départemental  des  boisements  –  projets  de  réglementation  des
boisements  des  communes  d’Alincthun,  Belle-et-Houllefort,  Colembert,  Courset,
Doudeauville, Henneveux, Lacres, Samer, Verlincthun, - Ouverture de l’enquête publique sur
les périmètres et les règlements correspondants » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 4ème commission « Equipement et développement des territoires » rendu lors
de sa réunion en date du 06/02/2023 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1   :

D’approuver les projets de délimitation des périmètres de boisement libre, interdit et
règlementé des communes de  Alincthun,  Belle-et-Houllefort,  Colembert,  Courset,
Doudeauville, Henneveux, Lacres, Samer et Verlincthun  ainsi que les règlements
qui s’y appliquent, conformément aux documents et au rapport joints à la présente
délibération.

Article 2     :

De  fixer  les  délimitations  des  périmètres  et  des  règlements  qui  s’y  appliquent,
prévues par l’article R.126-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  42 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais  ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 27 février 2023 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice Générale des Services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Aménagement et Développement Territorial
Direction du Développement, de l'Aménagement et de 
l'Environnement
Service de l'Aménagement Foncier et du Boisement

RAPPORT N°27

Territoire(s): Boulonnais 

Canton(s): DESVRES 

EPCI(s): C. de Com. Desvres Samer 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 FÉVRIER 2023

PROJET DE RÉGLEMENTATION DES BOISEMENTS DES COMMUNES
D'ALINCTHUN, BELLE-ET-HOULLEFORT, COLEMBERT, COURSET,

DOUDEAUVILLE, HENNEVEUX, LACRE, SAMER ET VERLINCTHUN - FIXATION
DE LA DÉLIMITATION DES PÉRIMÈTRES ET DES RÈGLEMENTS 

Les  communes  de  Alincthun,  Belle-et-Houllefort,  Colembert,  Courset,
Doudeauville,  Henneveux,  Lacres,  Samer  et  Verlincthun  se  sont  engagées  dans  une
procédure  d’élaboration  d’une  règlementation des  boisements,  conduite  par  le  Conseil
départemental,  dans un objectif  commun et  principal  de protéger  le  foncier  agricole  des
micro-boisements. 

Les  projets  de  délimitation  des  périmètres  de  boisement  libre,  interdit  et
règlementé des communes ainsi que les règlements qui s’y appliquent avaient été transmis
au Conseil départemental avant l’organisation des enquêtes publiques. Dans sa réunion du 7
juillet 2020, la Commission permanente avait validé les projets et autorisé le Président du
Conseil départemental à organiser pour chaque règlementation une enquête publique. 

Pour mémoire, les propositions de périmètres formulées par les Commissions
Communales et Intercommunales d’Aménagement Foncier  (CCAF et  CIAF) relèvent d’un
compromis intégrant au mieux les demandes du Centre Régional de la Propriété Forestière
(CRPF) qui souhaite promouvoir les nouveaux boisements et celles de la profession agricole
et des élus locaux désirant les maîtriser et mieux les organiser.

Conformément à l’objectif commun poursuivi par l’ensemble des communes
engagées dans la démarche, l’évolution induite par les  règlementations se fera surtout en
terme  de  localisation  des  nouveaux  boisements  en  conditionnant  leur  réalisation  à  une
accroche  à  des  massifs  boisés  déjà  existants.  Seules  quatre  communes  autorisent
également la création de boisements ex nihilo,  à condition toutefois que leur superficie soit
supérieure à 2 ha. Par conséquent,  les micro-boisements ne pourront plus s’opérer pour
l’ensemble des neuf communes, permettant ainsi d’atteindre les objectifs de lutte contre le
mitage agricole recherché. 
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Les secteurs à enjeux environnementaux présents sur les territoires (Zones
NATURA 2000, Arrêté Préfectoral de Protection du Biotope, Zones à Dominante Humides,
pelouses sèches, coteaux calcaires) ont également été classés dans les périmètres interdits
par les commissions, garantissant ainsi leur préservation.

Ces périmètres répondent par conséquent  aux finalités de la procédure de
règlementation des boisements et de la délibération de cadrage du Département définies
aux articles L.126-1 et R.126-1 du code rural et de la pêche maritime.

Les projets de règlementation des boisements ont été soumis à des enquêtes
publiques, qui se sont déroulées de novembre 2020 à mars 2021.

Les  résultats  des  enquêtes  publiques  pour  lesquelles  l’ensemble  des
propriétaires ont été individuellement notifiés, font apparaître quelques rares avis opposés et
des observations, peu nombreuses, relevant de l’ajustement et ne remettant aucunement en
cause les projets tout en répondant pleinement aux attentes des élus des communes.

Les commissaires enquêteurs, en charge des enquêtes publiques de Samer,
Courset-Doudeauville-Lacres, Verlincthun  et Colembert-Alincthun-Henneveux  ont émis des
avis favorables avec réserve ou sans réserve (réserve visant notamment à mieux éclairer les
porteurs de projet de boisement sur les enjeux environnementaux).

Le  commissaire  enquêteur,  qui  a  conduit  l’enquête  publique  de  Belle-et-
Houllefort, a émis un avis défavorable, considérant que l’absence de périmètre interdit ne
permettait pas de protéger le foncier agricole et le bocage des nouveaux boisements.

Les Commissions Communales et Intercommunales d’Aménagement Foncier
ont procédé en juin 2022 à l’examen des réclamations et ajusté leur projet, le cas échéant :

- La CCAF de Belle et Houllefort a maintenu ses choix initiaux considérant
que  les  critères  de  boisement  qu’elle  propose  (accroche  à  des  bois
existants supérieurs à 4 ha et création ex nihilo d’un bois d’au moins 4
ha)  sont  suffisamment  contraignants  et  répondent  aux  enjeux  de
protection du foncier agricole et du bocage ;

- La CIAF de Colembert, Alincthun et Henneveux a quant à elle émis des
propositions  permettant  de  lever  les  réserves  du  commissaire
enquêteur.

Conformément à l’article R126-5 du code rural et de la pêche maritime, les
projets ajustés ont ensuite été soumis à l’avis des Conseils municipaux, de la communauté
de communes de  Desvres-Samer,  du  Centre  Régional  de  la  Propriété  Forestière,  de la
Chambre Régionale d’Agriculture et du Parc Régional Naturel des Caps et Marais d’Opale. 

Les Conseils municipaux et communautaire ont approuvé les propositions de
périmètres  de  boisement  libre,  interdit  et  règlementé  ainsi  que  les  règlements  qui  s’y
appliquent. 

Le Centre Régional de la Propriété Forestière des Hauts de France, dans son
courrier daté du 05 septembre 2022, émet un avis favorable sous réserve (garantir une liste
évolutive d’essences conseillées intégrant le changement climatique et incitation pour les
porteurs de projet d’entrer dans une démarche d’adhésion à un document de gestion durable
garantissant la mise en œuvre de bonnes pratiques sylvicoles).

La Chambre d’Agriculture du Nord Pas-de-Calais,  dans son courrier  du  19
octobre  2022,  ne  formule  pas  d’avis tout  en  regrettant un  certain  nombre  de  dogmes
imposés par l’autorité environnementale telle que l’impossibilité de boiser certains coteaux
calcaires.
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Le Parc Régional  Naturel des Caps et Marais d’Opale, dans son courrier en
date du 17 octobre 2022, estime que les règlementations des boisements proposées par la
CCAF de Belle-et-Houllefort et la CIAF de Colembert, Alincthun et Henneveux ne préservent
pas suffisamment les terres agricoles,  les prairies permanentes,  le bocage et les fermes
d’élevage du secteur.

Pour  ces  raisons,  son avis  est  favorable  sous  réserve  pour ces  quatre
communes.

Sont annexés au rapport les règlementations proposées par les Commissions
ainsi que les différents avis.

Il convient de statuer sur cette affaire et, le cas échéant :

- D’approuver les projets de délimitation des périmètres de boisement libre,
interdit  et  règlementé  des  communes  de  Alincthun,  Belle-et-Houllefort,
Colembert,  Courset,  Doudeauville,  Henneveux,  Lacres,  Samer  et
Verlincthun ainsi que les règlements qui s’y appliquent ;

- De  fixer  les  délimitations  des  périmètres  et  des  règlements  qui  s’y
appliquent  prévue  par  l’article  R.126-6  du  code  rural  et  de  la  pêche
maritime.

La 4ème Commission - Equipement et développement des territoires a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 06/02/2023. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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